
Jeudi 28 avril 2016Jeudi 28 avril 2016
Tous dans l'action! Tous debout! Tous dans la rue!Tous dans l'action! Tous debout! Tous dans la rue!
A l'occasion de la journée de grèves et de manifestations des salariés du privé et du public, à l'appel des syndicats CGT, FSU,

Solidaires, FO, des organisations de jeunesse UNL, UNEF, FIDL, SGL et de mouvements citoyens du type « Nuit debout »

Manifestations jeudi 28 avril 2016Manifestations jeudi 28 avril 2016
à Briveà Brive  : 10h: 10h  place W.Churchillplace W.Churchill, puis pique-nique devant permanence du député P.Nauche, puis pique-nique devant permanence du député P.Nauche, , 

à Tulleà Tulle  : 14h30 place Martial Brigouleix: 14h30 place Martial Brigouleix , pour un cortège funèbre jusqu'au bureau de B.Combes, puis AG salle La Treille, pour un cortège funèbre jusqu'au bureau de B.Combes, puis AG salle La Treille

à Guéretà Guéret  : : 10h30 monument de la Résistance10h30 monument de la Résistance

à Limogesà Limoges  : 10 h 30 Carrefour Tourny: 10 h 30 Carrefour Tourny, puis pique-nique devant la Préfecture, puis pique-nique devant la Préfecture

Loi El Khomri : Non, merci, patron !
Le cœur du projet de loi, c'est l'« inversion de la hiérarchie des 
normes » : les « accords d'entreprise » pourront fixer des règles 
moins favorables que la loi nationale ou les conventions 
collectives... Le droit du travail défini par chaque entreprise, c'est la 
porte ouverte à toutes les pressions de l'employeur sur les salariés, c'est 
l'éclatement du droit du travail (et de la protection qu'il assure aux 
salariés). 

►La prochaine « rigidité » 
à « supprimer », ce sera le 
statut des fonctionnaires !
Salariés du public comme 
du privé, nous sommes 
tous concernés !

Salaires des fonctionnaires :  c'est... une blague ?
Le gouvernement annonce royalement une hausse de 1,2% de nos salaires... 
En moyenne, depuis 2010, les enseignants du 2nd degré ont perdu 219€ / mois de 
pouvoir d'achat. La revalorisation annoncée par le gouvernement, en moyenne, 
c'est 32€ / mois, en deux fois... Nous voulons un plan de rattrapage du pouvoir 
d'achat et des mesure de reconstruction des carrières qui rendent à nos métiers 
leur attractivité et leur dignité.

Réforme du collège :  c'est toujours non !
Réduction du temps scolaire, appauvrissement des formations, 
« interdisciplinarité » sans contenu, formatage infantilisant... et le 
dogme de « l'autonomie locale des établissements », qui fait éclater 
le cadre national de l'éducation, et renforce le pouvoir du chef 
d'établissement... Nous voulons un autre collège, un collège de 
l'égalité, un collège de l'ambition intellectuelle !

►Nous ne voulons 
pas l'aumône...
Nous voulons

la revalorisation!

►Abrogation de la 
réforme du collège ! 

C'est aussi la remise en cause du rôle des diplômes comme garanties professionnelles et salariales collectives. 
En effet le projet de loi prévoit la possibilité de délivrance de blocs de compétences , directement liés aux seuls 
besoins, à l'instant T,  de l'entreprise, en lieu et place des diplômes : salaire et carrière seront toujours plus 
individualisés, donc soumis à l'arbitraire local de l'employeur, avec quelles conséquences sur les formations 
initiales ? Ce sont pourtant les formations initiales qualifiantes qui permettent en cas de perte d’emploi de 
pouvoir se réorienter, se re-former et trouver un nouvel emploi. Pour rappel, 60% des salariés exercent une 
activité sans rapport avec leur formation initiale.
Le projet de loi prévoit aussi que les établissements privés puissent bénéficier de la taxe d'apprentissage, ce qui 
pénalisera d'autant les lycées publics.
Le retrait de ce projet de loi est la seule solution : il y va d’un choix de société.


